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reparation d un vehicue mis a disposition en
compensation de la pension alimentaire

Par vero 38, le 11/01/2020 à 14:49

mon ex compagnon m a mit une voiture a son nom a ma disposition en contre partie il ne
verse pas la pension alimentaire sauf que j ai la pompe a eau qui a lacheé dessus qui doit
payer la reparation ?

Par Visiteur, le 11/01/2020 à 15:17

BONJOUR

Ayez la gentillesse de respecter les CGU ( politesse obligatoire sur ce site).

L'entretien est une des clauses à définir lors d'un tel accord, qu'il vaut mieux mettre noir sur
blanc...

Par vero 38, le 11/01/2020 à 16:47

bonjour je suis passer devant le juge des affaires famiiales mais monsieur n a rien preciser

Par Visiteur, le 11/01/2020 à 16:53

C'est donc un accord informel et en tant qu'utilisatrice du véhicule, c'est davantage à vous
qu'incombe l'entretien, donc cette réparation.
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